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COMMISSION FEMININES 

 
Réunion en visioconférence du 19/05/2026 

 

 

 

  

 

 

 

Présidence : M. Pascal Lefevre  
Présents : Mme Gladys Bouilly - MM. Arthur Faure - Alexandre Garcia - Mickael Guillamot 
- Régis Rubies  
Absents excusés : MM. Malik Gueddari - Mohammed Belharrate - Jean Brzozowski  
Absents : Mme Meriem Ferhat  
Assiste à la réunion : M Robert Gadea, représentant du Comité de Direction 

 

Le procès-verbal de la réunion du 14/04/2026 a été approuvé à l’unanimité. 

 



DISTRICT DE L’HÉRAULT DE FOOTBALL 

 
Important : les décisions qui suivent sont susceptibles d’appel auprès de la Commission 
Générale d’Appel du District de l’Hérault de Football dans les conditions de forme et de 
délais prévues aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la FFF, dans le délai de 
sept jours à dater du lendemain du jour de la notification de la décision. 

MODIFICATIONS AUX CALENDRIERS 

U15F 

 Poule D1 
 
CASTELNAU CR 1/MAUGUIO CARNON US 1 
Du 4/04/2026 
Est reportée au 09/05/2026 
(Accord clubs) 

FORFAITS 
CANET AS 1 (509249) 
55615601 – Coupe Féminines U18 du 19/04/2026 
À ASM 34 (561208) 
 
Amende : 400€  
 
M. ARCEAUX 1 (528675) 
55268689 – U13F D2 (A) du 18/04/2026 
Contre MUC (547644) 
 
Amende : 28€ (forfait à domicile) 
 
BEZIERS AS 1 (553074) 
55268573 – U13F D1 du 25/04/2026 
A Lunel (500152) 
 
Amende : 14€  
 
PAS DU LOUP FC 1 (581021) 
55345949 – U15F D1 du 2/05/2026 
A St Gely (521457) 
 
Amende : 14€  
 
CANET AS 1 (509249) 
55326342 – U18F à 8 du 3/05/2026 
A Vendargues (520449) 
 
Amende : 14€  
 
En application des dispositions des Articles 159 des Règlements Généraux FFF et 17 du 
Règlement des Compétitions Officielles. 
 



DISTRICT DE L’HÉRAULT DE FOOTBALL 

 

FEUILLES DE MATCHS NON CONFORMES 
VU les feuilles de matchs, 
La Commission applique aux clubs ci-après une amende pour feuille de match non conforme : 
 
VILLEVEYRAC US 2 (503230) 
55249027 – Féminines à 8 D2 du 19/04/2026 
Amende : 30€ (banc) 
 
ST MATHIEU AS 1 (524557) 
55249014 – Féminines à 8 D2 du 26/04/2026 
Amende : 30€ (banc) 
 
Conformément aux dispositions de l’Article 10 Part. I du Règlement des Compétitions Officielles. 

FEUILLES DE MATCHS NON PARVENUES – RAPPEL 
VIASSOIS FCO 
55248999 – Féminines à 8 D1 (A) du 3/05/2026 
 
VIASSOIS FCO 
55248982 – Féminines à 8 D1 (A) du 8/05/2026 
 
VIASSOIS FCO 
55248999 – Féminines à 8 D1 (A) du 10/05/2026 
 
Si la FEUILLE DE MATCH, ou à défaut sa COPIE, adressée par le club « RECEVANT », n’est pas 
parvenue à la Commission pour sa réunion du 26 mai 2026, il sera fait application de l’Article 10 
e) du Règlement des Compétitions Officielles. 
 

Le Président, 
Pascal Lefevre 

 
Le Secrétaire de séance, 

Mickael Guillamot 
 

 


